
FLASH INFO  -   N°2-  CODESOHO 

COMITÉ DE DÉFENSE HÔPITAL PUBLIC SAINT-CLAUDE 

Et aujourd’hui ?  

Vous le savez sans doute, le funeste projet de 

démantèlement de notre hôpital est toujours bien 

effectif  ! Les déclarations récentes des plus hauts 

représentants de l’Etat tendent à affirmer que tout est 

fait pour que les hôpitaux publics soient plus forts. 

Dans les faits, cela se traduit par la poursuite d’une 

réorganisation avec toujours plus de fermeture de lits, 

de services entiers voire d’hôpitaux, du personnel 

soignant en grande souffrance et des patients 

cherchant des solutions d’accès aux soins de plus en 

plus éloignées de leurs domiciles, restreintes en 

nombre, et dont le secteur privé et libéral est le grand 

bénéficiaire !   

Rien qu’en janvier 2021, plus de 3000 fermetures de lits en 

France ! 

Ainsi, l’actualité pour ce qui concerne notre hôpital porte 

sur sa pharmacie délocalisée à Lons-Le– Saunier et un 

laboratoire d’analyse en sursis.  Imaginez le schéma. 

Vous arrivez aux urgences, et devez recevoir des soins et 

une médication très vite… dommage, il faudra attendre 

que le coursier rapatrie le nécessaire ! Alors évidemment, 

vous serez sûrement l’heureux élu d’un transfert 

médicalisé … Economique ? Écologique ? Sécuritaire ? 

Vraiment ?   

Voilà pourquoi il est vital de défendre et de combattre 

cette logique de casse de nos services hospitaliers 

publics !  

Ce que je peux faire : 

  Adhérer à l’association 

 Faire adhérer un.e 
ami.e, une relation de 
travail, des soignants  

  Nous adresser vos    
témoignages  

 Contribuer par vos 
suggestions   

  S’informer  et informer 
en diffusant ce flash-

MARS 2021 

Une image , une photo, un dessin , un trait d’humeur, ou juste un petit mot : 

expression libre ! 
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Une maison de naissance ?  

L'expérimentation, telle qu'elle est mise en œuvre en France depuis 2016, 
consiste en la création de maisons de naissances gérées exclusivement par des 
sages-femmes, en contiguïté d'une maternité.  

Cette expérimentation a été reconduite dans le cadre du PLFSS 2021 dans les 
mêmes conditions (pour information, une discussion parlementaire au sujet de 
la contiguïté ou de la proximité immédiate est accessible ici : https://
www.publicsenat.fr/article/parlementaire/le-senat-perennise-les-maisons-de-
naissance-et-leur-offre-des-garanties).  

Contrairement à ce que vous avez pu lire dans la presse locale, à Saint-Claude, 
ce ne sera pas donc pas réalisable car la maternité a été fermée !   

Seule la réouverture de notre maternité, garantira toute sécurité pour des 
accouchements sereins et sans douleurs (avec un accès à la péridurale) ! Et de 
fait, le service de chirurgie avec un personnel qualifié en anesthésie sera 
présent. Une maternité = un service de chirurgie ! Et une pédiatrie … 

La première des violences faite aux femmes est la fermeture d’une 
maternité  !!!!!!  

10 naissances sur les routes ou dans des conditions inacceptables depuis la 
fermeture de la maternité , 10 mises en danger de la vie des mamans et des 
bébés !  

Nous contacter  :  

Courriel : codesoho@orange.fr        Site internet : en cours de renouvellement 

Maison des associations : 1 route de Belfort 39200 St-CLAUDE     tél.: 03 84 45 21 14   

Facebook : Comité Défense & Soutien Hôpital de Saint-Claude       

                                                  ——————————————————- 

Association membre de la coordination Nationale des Comités de défense des hôpitaux et Maternités de proximité     

                                    

B on à savoir  

Journée de mobilisation 08/03/2021 : 
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